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 n° 300 400 du 23 janvier 2024 

dans l’affaire X / I 

 

 

 En cause : X  

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître B. MBARUSHIMANA 

Rue Edmond Van Cauwenbergh 65 

1080 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 11 janvier 2023, par X, qui déclare être de nationalité marocaine, tendant à 

l’annulation de l'ordre de quitter le territoire, pris le 21 novembre 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 30 janvier 2023 avec la référence X 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 5 décembre 2023 convoquant les parties à l’audience du 10 janvier 2024. 

 

Entendu, en son rapport, M. BUISSERET, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me B. MBARUSHIMANA, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, 

et Me I. SCHIPPERS loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le requérant est arrivé sur le territoire à une date que le dossier administratif ne permet pas de 

déterminer. 

  

1.2  Le 14 décembre 2021, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de 

l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers (ci-après: la loi du 15 décembre 1980). 

 

1.3. Le 21 novembre 2022, la partie défenderesse a déclaré cette demande recevable mais non-fondée 

et a pris un ordre de quitter le territoire (annexe 13), à l’encontre du requérant. L’ordre de quitter le 

territoire, qui lui a été notifiée le même jour, constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit : 
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«  

MOTIF DE LA DECISION : 

 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article (des articles) suivant(s) de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la 

base des faits suivants : 

En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans le Royaume sans 

être porteur des documents requis par l'article 2 : Le requérant n’est pas en possession d’un passeport 

muni d’un Visa valable. 

 

Article 74/13  

1. L’unité de la famille et vie familiale personne seule  

2. Intérêt supérieur de l’enfant : pas d'enfant  

3. L’état de santé : voir avis du 28.10.2022. » 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation « de la Constitution en ses articles 10, 

11, 149 et 191 de la Constitution pris conjointement avec les articles 1 à 3 de la loi du 29/07/1991 relative 

à la motivation formelle des actes administratifs ; Violation des principes de bonne administration ; prise 

de mesures disproportionnées et erreur manifeste d'appréciation ; Violation de l'article 3 CEDH ; ». 

 

2.2. Elle fait valoir que « les principes de motivation formelle sont violés en ce que le délégué du Secrétaire 

d’Etat fait fi des principes de bonne administration, d’égalité et de manque de proportionnalité entre la 

mesure prise et la réalité de même que la nécessité de la présence du demandeur sur le territoire belge 

motivées principalement par son état de santé qui ne peut être correctement entretenu ni par les services 

de son pays et encore moins par le requérant lui-même; Qu'en sa qualité de ressortissant étranger, dont 

l’état de santé demeure visible de par les différents rapports médicaux et psychologiques; il demeure 

impensable que le Délègue le chasse du territoire et le prive des droits de personne en état de nécessité 

sous peine de perdre sa vie ; Que sur base de la situation tant subjective qu'objective de son pays, du 

reste à l’origine de ses problèmes, il n' y avait pas lieu de le reconduire dans son pays ; En effet, 

indépendamment du rapport du Médecin de l’Office des Etrangers, certifiant de l’existence de soins 

adéquats au Maroc ; il n’y a pas lieu d’ignorer que non seulement le requérant ne serait pas à même de 

se payer ces frais mais que pire son traumatisme empirerait suite au fait de vivre dans le pays à la base 

de ce trauma : Bien que disposant de ses documents marocains toujours valables avec lesquels il est 

entrée régulièrement en Belgique ; il ne pourrait quitter actuellement ce pays sans que ses droits et ne 

soient violés alors qu’il revient aux autorités d’assurer et de garantir la jouissance des droits humains sans 

angoisse et dans la dignité à toute personne se trouvant sur son territoire et qui serait dans le besoin ; 

Que l’on ne pourrait procéder à l’exécution de l’OQT sans provoquer de préjudices graves et irréparables 

à l’intéressé qui se verrait privé de soins jugés indispensables pour sa survie : Cela ne reviendrait-il pas 

à limiter ce dernier dans la jouissance de ses droits ? Ne serait ce pas tout simplement une fuite de 

responsabilités de la part du Gouvernement qui est pourtant chargé de garantir et protéger la jouissance 

de tous ses droits à chacun des ressortissants présents sur son territoire en tant que signataire de la 

Charte Internationale ; Quant à la motivation contestable ; Qu’il ressort de la décision un défaut de mise 

en balance des intérêts en présence de même qu’une violation de l’Etat à son obligation positive d’assurer 

inconditionnellement sa protection de jouissance des droits à tout un chacun à une vie privée et familiale 

; Qu'en effet s’il a pu produire les documents exigés dont le passeport valable marocain en ordre ; il n’y 

avait pas lieu de prendre hâtivement une décision aussi grave dans la violation des droits subjectifs de 

l’intéressée sans procéder à la vérification de tous les paramètres dont une éventuelle perte de sa vie 

durant même le voyage vers son pays d’origine ; Que dans ces conditions, il est du devoir de 

l'administration de corriger son erreur et de prendre une décision approprié et conforme au respect des 

droits de tout un chacun de vivre dans la dignité et n pas se voir soumis à une vie pleine d’angoisse ; Qu’il 

lui aurait suffi d’attendre ou de procéder elle-même aux enquêtes pour se rendre compte de l’état de santé 

et de fragilité extrême résultant de ses problèmes de santé ; Que dans ces conditions, il est clair que le 

demandeur avait le droit de solliciter une régularisation de son séjour sur place compte tenu de son statut 

d’étranger fort malade , traumatisé par son vécu au Maroc , de surcroit présent régulièrement et disposant 

de ses documents d’identité ; Qu’ainsi le Délégué aurait -il mieux fait de tenir compte des facteurs 

intrinsèques et extrinsèques du demandeur ou à tout le moins procéder lui-même à une enquête 

complémentaire ou celle menée par un autre médecin indépendant en vue d’éviter une prise de mesures 
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allant contre ses devoirs et les droits dont il est chargé d’assurer la jouissance à tout un chacun présent 

sur son territoire , en état de nécessité : Que ce faisant, tous les intérêts en présence, seraient protégés 

et assurés par l’Administration qui se conformerait ainsi au prescrit des principes d’égalité à l'égard de 

tous ses ressortissants et des membres de leur famille tel que prôné par l’article 11 de la Constitution; 

Qu’il revenait ainsi à l’Attaché de tenir compte des paramètres et de tous les éléments susceptibles de 

ruiner la vie du requérant ou le laissant vivre dans des conditions interdites par l’article 3 CEDH » 

 

Elle fait également valoir « Quant à la prise de décision disproportionnée ; Que les dossiers en matière 

de préservation de santé rentrent dans un domaine délicat ne fut-ce que pour ne pas se mettre sous la 

conscience , un décès faute de soins pourtant indispensables et disponibles ; le Délégué aurait pu prendre 

un peu et évaluer si tous les intérêts en présence étaient pris en considération . Qu'il aurait dû 

particulièrement se préoccuper de l’état de santé menacé par un renvoi dans un pays ne remplissant pas 

tous les critères de traitement pour ce genre de traitement ; Que rien ne peut garantir qu'en cas de retour 

, les traitements ainsi que le suivi médical dont bénéficie le requérant seraient pleinement assurés Qu’il 

aurait fallu se poser à tout le moins les questions suivantes et y trouver une réponse appropriée avant 

toute décision : Tous les moyens adéquats de traitement et de suivi , sont-ils réellement disponibles au 

Maroc ? Au cas où ils existeraient ; le requérant serait-il en mesure d’assurer les frais, ? Vivre dans un 

milieu à l’origine de son traumatisme , n’aggraverait il pas sa dégradation psychologique ? Voyagerait-il 

sans risque de voir l’interruption de ses traitements provoquer de graves problèmes à sa santé ? Que 

l’Administration, dans cette matière extrêmement sensible qui peut facilement provoquer de graves 

violations des droits de l’homme pouvant même provoquer une mort précoce , se devait de prendre toutes 

les informations nécessaires pour ne pas tomber victime de telles violations ; Que malgré qu’il dispose de 

tous les documents valables prouvant sa raison d’être sur le territoire et qui l’y maintiennent; il y a lieu de 

constater, qu’il ne pourrait quitter le territoire qu’au détriment de ses droits de personne gravement atteinte 

nécessitant de traitement ininterrompus par les services adéquats, Que lui ordonner de quitter le territoire 

ne peut constituer qu’ une atteinte à ses droits subjectifs et à ses droits fondamentaux tels que figurant 

dans les différents instruments tant nationaux qu’internationaux des droits de l’homme ; Qu’ainsi l’OQT 

délivré au requérant ne peut que demeurer contestable car portant atteinte aux droits subjectifs devant 

être protégés et assurés par l’auteur de la décision entreprise qui d’après les éléments du dossier ne 

pouvait pas ne pas les connaître et agir en fonction ; Que, contrairement à l’ordre de reconduire (annexe 

13 ), qui prétend que ses droits seraient toujours assurés et garantis par son pays le Maroc ; il aurait fallu 

examiner si cette décision n’entravait pas ou n’annihilait pas la jouissance de ces droits ou alors si la 

mesure n’était pas disproportionnée par rapport aux conséquences d’une interruption de soins soit par 

son voyage même ou l’impossibilité de se payer les frais ad hoc ; Que de plus, le Délégué aurait dû à tout 

le moins faire faire une contre-expertise par un médecin neutre ne fut-ce que pour ne pas être accusé de 

partialité ou alors d’excès de pouvoir ; s’assurant ainsi qu’il n’a point porté atteinte au principe d’égalité 

en matière de traitement des justiciables ; Que tel n’étant pas le cas, il y a lieu de constater une violation 

de la Charte Internationale en matière de jouissance de ses droits en tant qu’être humain sans oublier les 

principes de traitement égal de tous les citoyens tels que figurant dans les articles 10 et 11 pris 

conjointement avec l’article 191 tous de la Constitution ; Que partant la décision de même que ses 

mesures d’exécution devraient être annulées par votre juridiction ; car contraire à la loi en ce qu’elles 

portent une grave atteinte au droit à une vie digne et sans soumission à des tortures ou aux traitements 

équivalents interdits par la Convention ; ». 

 

3. Discussion. 

 

3.1.  A titre liminaire, le Conseil rappelle que, selon une jurisprudence constante du Conseil d’Etat et du 

Conseil, l'exposé d'un « moyen de droit » requiert non seulement de désigner la règle de droit qui serait 

violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par la décision attaquée (cf. notamment 

C.E., 8 novembre 2006, n° 164.482 et C.C.E., 29 mai 2008, n° 12 076).  

 

Le Conseil constate qu’en l’occurrence, la partie requérante s’abstient d’expliquer de quelle manière l’acte 

attaqué violerait l’article 149 de la Constitution. Il en résulte que le moyen est irrecevable en ce qu’il est 

pris de la violation de cette disposition. 

 

3.2.1. Sur le reste du moyen unique, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 7, alinéa 1er, de la loi 

du 15 décembre 1980, tel qu’applicable lors de la prise de la seconde décision attaquée, le ministre ou 

son délégué « peut donner à l'étranger, qui n'est ni autorisé ni admis à séjourner plus de trois mois ou à 
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s'établir dans le Royaume, un ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé ou doit délivrer dans 

les cas visés au 1°, 2°, 5°, 11° ou 12°, un ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé : 

1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2; 

 […] ».  

 

Le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité 

administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se 

fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par 

conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son 

auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer 

son contrôle à ce sujet.  

 

3.2.2. En l’espèce, le Conseil constate que la décision attaquée repose sur le constat, conforme à l’article 

7, alinéa 1er, 1°, de la loi du 15 décembre 1980 de ce que le requérant «demeure dans le Royaume sans 

être porteur des documents requis par l’article 2 : Le requérant n’est pas en possession d’un passeport 

muni d’un Visa valable ». Ce motif n’est pas contesté par la partie requérante, de sorte qu’il y a lieu de 

considérer la décision attaquée comme suffisamment et valablement motivée à cet égard. 

 

3.3. S’agissant de l’argumentation de la partie requérante quant à l’état de santé du requérant, force est 

de constater qu’elle ne saurait être suivie dès lors que l’argumentation développée dans la requête est 

manifestement étrangère à l’acte attaqué par le présent recours dès lors qu’elle vise des motifs qui ne 

figurent aucunement dans l’acte attaqué. Il convient de constater que l’ensemble des griefs formulés dans 

la requête visent en effet une décision de rejet d’une demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 

9ter de la loi du 15 décembre 1980, prise le même jour que l’ordre de quitter le territoire qui constitue 

l’acte attaqué, qui n’est pas l’objet du présent recours. La partie requérante, qui semble confondre cette 

décision de rejet avec l’ordre de quitter le territoire l’accompagnant, se doit d’assumer le libellé de l’intitulé 

et du dispositif de sa requête, de même que ses développements, lesquels visent l’ordre de quitter le 

territoire et non la décision de rejet précitée. Force est dès lors de conclure que ces articulations des 

moyens sont inopérantes pour remettre en cause la légalité de la décision litigieuse. Relevons en outre 

que la partie requérante formule diverses considérations, peu précises et peu étayées en droit, qui 

tendent à ce que le Conseil se substitue à l’appréciation de la partie défenderesse, ce qui ne saurait être 

admis. 

 

Au demeurant, s’agissant de l’état de santé du requérant, il ressort de l'examen du dossier administratif 

que cet élément a été examiné par la partie défenderesse, à l’aune de sa demande d'autorisation de 

séjour introduite sur la base de l'article 9ter de la loi du 15 décembre 1980, qui a été déclarée non-fondée 

le 21 novembre 2022. Ainsi, s’agissant de l’état de santé invoqué, la partie défenderesse a indiqué, dans 

la décision visée au point 1.6, notamment que « […] Le médecin fonctionnaire de l’OE a été saisi afin 

d’évaluer ces éléments médicaux. Dans son avis médical remis le 28.10.2022, (joint en annexe de la 

présente décision sous pli fermé) ; le médecin de l’OE indique que l’ensemble des traitements médicaux, 

le suivi nécessaire sont disponibles et accessibles au pays d’origine, que l’état de santé du requérant ne 

l’empêche pas de voyager et conclut que d’un point de vue médical, il n’y a pas de contre-indication au 

pays d’origine le Maroc ». Le Conseil n'aperçoit pas en quoi « il lui aurait suffi d’attendre ou de procéder 

elle-même aux enquêtes pour se rendre compte de l’état de santé et de fragilité extrême résultant de ses 

problèmes de santé » dès lors que l’état de santé du requérant a précisément été examiné par la partie 

défenderesse laquelle a pris une décision déclarant non-fondée la demande introduite par le requérant 

en date du 21 novembre 2022.  

 

3.4. S’agissant de la violation alléguée de l’article 3 de la CEDH, le Conseil observe que la partie 

requérante invoque dans des termes plus que vagues le risque de traitement inhumain et dégradant 

qu'encourt le requérant en cas de retour dans son pays d'origine, faisant allusion à son état de santé. 

Or, à cet égard, le Conseil observe que la demande d’autorisation de séjour pour raison médicale 

introduite par le requérant a été déclarée recevable mais non fondée par une décision du 21 novembre 

2022. A cet égard, force est d’observer que la partie requérante s’est abstenue d’introduire un recours 

devant le Conseil contre cette décision. 

 

En tout état de cause, le Conseil rappelle que la Cour européenne des droits de l’homme a établi, de 

façon constante, que « [l]es non-nationaux qui sont sous le coup d’un arrêté d’expulsion ne peuvent en 
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principe revendiquer un droit à rester sur le territoire d’un Etat contractant afin de continuer à bénéficier 

de l’assistance et des services médicaux, sociaux ou autres fournis par l’Etat qui expulse. Le fait qu’en 

cas d’expulsion de l’Etat contractant, le requérant connaîtrait une dégradation importante de sa situation, 

et notamment une réduction significative de son espérance de vie, n’est pas en soi suffisant pour emporter 

violation de l’article 3. La décision d’expulser un étranger atteint d’une maladie physique ou mentale grave 

vers un pays où les moyens de traiter cette maladie sont inférieurs à ceux disponibles dans l’Etat 

contractant est susceptible de soulever une question sous l’angle de l’article 3, mais seulement dans des 

cas très exceptionnels, lorsque les considérations humanitaires militant contre l’expulsion sont 

impérieuses », et que « [l]es progrès de la médecine et les différences socio-économiques entre les pays 

font que le niveau de traitement disponible dans l’Etat contractant et celui existant dans le pays d’origine 

peuvent varier considérablement. Si la Cour, compte tenu de l’importance fondamentale que revêt l’article 

3 dans le système de la Convention, doit continuer de se ménager une certaine souplesse afin d’empêcher 

l’expulsion dans des cas très exceptionnels, l’article 3 ne fait pas obligation à l’Etat contractant de pallier 

lesdites disparités en fournissant des soins de santé gratuits et illimités à tous les étrangers dépourvus 

du droit de demeurer sur son territoire. Conclure le contraire ferait peser une charge trop lourde sur les 

Etats contractants » (CEDH, 27 mai 2008, N. c. Royaume-Unis, §§42-45). Or, en l’occurrence, la partie 

requérante n’établit pas l’existence des considérations humanitaires impérieuses requises. 

 

La partie requérante reste en défaut d’établir que l’acte attaqué serait disproportionné. 

 

Quant à sa vie privée et familiale, invoquée de manière fort peu précise, le Conseil observe que le 

requérant reste en défaut d’en établir la réalité.  

 

3.5. Il résulte de ce qui précède que le moyen n’est pas fondé. 

 

4. Dépens.  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie requérante. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1.  

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de la partie 

requérante. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-trois janvier deux mille vingt-quatre, par : 

 

M. BUISSERET, Présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

A. D. NYEMECK, Greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 
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A. D. NYEMECK M. BUISSERET 

 


